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RE~BlTQUE DU SENEGAl
" 1 _

PRESIDENCE DU CONSEIL

~t!:.3

:°..0.02
Dakar, le.w8JANV;1962 .

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL

d :M.Qn.$.i.~v.r....::L.~ PRESIDENT de l'Assemblée
Nationale

D A K A R

Monsieur le PRESIDENT,

J'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint le decret de présentation à l'Assemblée
Nationale d'un projet de loi complétant la
délibération réglementant la contribution des
patentes.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée.

Veuillez agréer, Monsieur le PRESIDENT,
l'assurance de ma haute consiti~ration./-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
SECRETARIAT GENERAL DU

N° 61.506

GOUVERNE1.!IENT

DECRET DE PRESENTATION
à l'Assembl~e Nationale d'un projet de

loi complètant la délibération
réglementant la contribution des patentes

LE PRESIDENT DU CONSEIL
VU la Constitution

VU l'Ordonnance n° 59-038 du 31 Mars 1959 relatif aux pouvoirs
gén~raux du Président du Conseil ;

D E CRE T E

ARTICLE UNIQUE -

Le projet de loi adopté en Conseil des Ministres et
dont la teneur suit sera présent~ par le Ministre des Finances qui est
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Fait à DAKAR, le 29 DECElffiRE1961

Mamadou DIA
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•.••~.---ç,--:u~••..........~.r::J :cJff.r:J1YID Dakar, 1.e

MINISTERE DES FINANCES

Le Président du Conseil

à

Monsieur le Président de l'Assemblée
Nationale

Messieurs les Députés

OB1ET Organisoes stockeurs - Exonération de la patente -

L'attention du Gouvernement a été appelée sur la charge
financi~re que représentait, pour les commer~ants qui ne réunissaient pas
les conditions d'antériorité exigées des organismes stockeurs, la constitu-
tion de Sociétés en nom oollectif groupant un certain nombre desdits
commerçants.

J'ai, en conséquence, l'honneur de soumettre, ci-joint,à votre
approbation un projet de loi exonérant de la contribution des patentes les
Sociétés en nom collectif ayant pour objet l'achat et la vente des arachides
en qualités d'organismes stockeurs lorsqu'elles sont fonmées entre cownerçants
eux-m@mes assujettis à la patente.

Si ce projet ne soul~ve pas d'objection de votre part, je vous
serais obligé, Monsieur le Président, Messieurs les Députés, de vouloir
bien l'adopter.

Mamadou DIA
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, ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL

1ère LEGISLATURE

-=-=-=-=-=-=-
'"

R A P P 0 R T

fc,it

au nom de la Commission des Fin8-IlCeS,
des Affaires Economiques, du Dévelop-

pement et, d.u Plan

SÜ~ le projet de Loi nO 5/62 complét~t
la délibération réglementant la corrb ri-«
but,ion des patentes

f,
par M.Eamet DIOP
Rapporteur Général

f~
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Monsieux;'le Pré,S'ide!lt,
M~s'Chers ColYè.gües,".
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part de la Commission' cie,.s"Finances qui vous propose de 11a,dop-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peu~~e - Un But - Une F~i
ASSE~IBLEE NATIOlTALE

LOI Sénôgt.::tlaisen ? 62-11
complétant la délib6rction r:glementant
ln contribution des patentes.

·Lt ASSEMBLEE NAT IOl'TALE,
Arrès en avoir délib8ré,

a adopté, dans sa séance du 27 Janvier 1962, 12 loi
dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE - L t article 18-40 de l=--déJ_ibér;",tion
réglementant la contribution des p:::Ltentesest complété
comme suit :

Les sociétés en nom collectif ayarrt pour objet
exclusif l'achat et la vente des arachides comme organis-
mes stockeurs agréés lorsqu'elles sont formées entre
commez-çarrte individuellement assujettis ~~12 patente.-

Fait à Daknr, le 27 Janvier 1962
Le Président {e s6~nce,

Lamine GU_JYE
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